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Projet de loi  

portant créatio  d’u  éca is e d’adaptation des prestations familiales en espèces et en nature 

 

Exposé des motifs 

 

Dans l’accord du 28 novembre 2014 entre le Gouvernement et les organisations syndicales, il a été retenu 

que « les o ta ts des p estatio s fa iliales se o t p iodi ue e t adapt s e  te a t co pte de l’ volutio  
de la valeur relative des prestations familiales e  atu e et e  esp ces pa  appo t à l’ volutio  du salai e 

dia . D s u’u  ca t à d fi i  est co stat , u e adaptatio  de la valeu  de ces p estatio s est d cle ch e 
au p e ie  ja vie  de l’a e ui suit celle au cou s de la uelle l’ ca t a t  co staté. »  

 

Pour tenir compte de cet accord, le Ministère de la Famille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio  en 

o e tatio  ave  le Mi ist e de l’Education Natio ale, de l’Enfance et de la Jeunesse a fait analyser et 

al ule  des a is es possi les d’adaptation. Ils ont été discutés par la suite au sei  d’u  g oupe 
technique mis en place par le Comité permanent du travail et de l’e ploi o pos  de ep se ta ts des 
syndicats OGB-L, LCGB et CGFP ainsi que des ministres de la Famille et de l’Edu atio  ationale.  

 

La proposition retenue par ce groupe en date du 1er mars 2016 entend faire examiner tous les deux ans 

l’ volutio  du salai e dia  pa  appo t à l’ volutio  des p estatio s fa iliales e  esp es et e  atu e. Cet 

examen donne lieu à la rédaction d’u  appo t ui, au vu des sultats d gag s, pe et au Gouve e e t 
après consultation des partenaires sociaux, d’a te  da s le ad e d’u  p ojet de loi da s uels do ai es de 
la politi ue fa iliale et e  faveu  de uelles at go ies d’âge des e fa ts il entend investir le montant dégagé 

pa  le a is e d’adaptatio . Ave  l’i t odu tio  de e a is e d’adaptatio , le Gouve e e t se 
donne la flexibilité soit d’adapte  les p estatio s e ista tes e  faveu  des e fa ts, soit de e  et d’i vesti  
dans une nouvelle prestation, en espèces ou en nature, en faveur et à destination des enfants ceci en vue de 

mieux cibler les aides en  fo tio  de l’âge des e fa ts. Ce mécanisme fera également en sorte que les 

investissements du Gouvernement comme, par exemple, ceux dans le domaine de la petite enfance 

e t e o t da s le al ul du a is e d’adaptatio . Le Gouvernement pourra ainsi mieux cibler les 

investissements en faveur des enfants et de leurs familles. 

 

Le oût de l’adaptatio , qui devrait intervenir une première fois en 2018, sera à ha ge de l’Etat sous se ve 
de ressources suffisantes pour faire face à la dépense supplémentaire. Les années de base servant de 

f e e pou  le al ul de l’ volutio  du salai e dia  so t les années 2014 à 2016. 

 

 

Texte du projet de loi 

 

Art. 1er. (1) Les prestations familiales en espèces et en nature sont adaptées tous les deux ans. A cette fin, le 

Gouve e e t sou et à la Cha e des D put s u  appo t su  l’ volutio  de la valeu  des p estatio s pa  
appo t à l’ volutio  du salai e dia . U  gle e t g a d-ducal précise les prestations, le salaire médian 

et le mode de calcul qui sont à la base du rapport. 

 

(2) La p e i e adaptatio  des p estatio s fa iliales e  esp es et e  atu e est p vue pou  l’a e . 
Les premières années de base servant de référence pour le calcul de l’ volutio  du salai e dia  so t les 
années 2014 à 2016. 

 

(3) Après consultation des partenaires sociaux, le Gouvernement soumet à la Chambre des Députés un projet 

de loi po ta t adaptatio  des p estatio s e  esp es et e  atu e ou atio  d’aut es prestations. Au sens 

de la p se te loi il  a lieu d’e te d e pa  pa te ai es so iau  les o ga isatio s pat o ales et s di ales 
représentatives au niveau national. 

 

Art. 2. Le a is e d’adaptatio  des p estatio s e  esp es et e  atu e en faveur des enfants p e d effet 
le p e ie  jou  du ois ui suit sa pu li atio  au M o ial. 



 

 

Commentaire des articles 

 

Article 1er 

 

Pa  la t a spositio  de l’a o d du  ove e , le Gouve e e t ai tie t ses effo ts e  ati e de 
politique familiale. Après a al se et al ul des a is es possi les d’adaptatio  des p estatio s e  esp es 
et en nature en faveur des enfants, le Gouvernement a retenu de faire examiner toutes les deux années 

l’ volutio  du salai e dia  pa  appo t à l’ volutio  des p estatio s familiales en espèces et en nature 

suivant des modalités précisées par règlement grand-ducal. 

Co e il est p vu d’adapte  les prestations familiales en espèces et en nature tous les deux ans, la période 

d’o se vatio  du salai e dia  s’ te d su  trois années. Le projet de loi prévoyant une première adaptation 

e   s’appuie ait su  l’ volutio  du salai e dia  e t e  à  do t le tau  se a al ul  e  . 
 

L’ a t e t e l’ volutio  du salai e dia  et elle des prestations en espèces et en nature peut être exprimé 

en termes monétaires par une enveloppe financière qui peut constituer le montant à investir par le 

Gouve e e t ap s o sultatio  ave  les pa te ai es so iau  da s l’adaptatio  des p estatio s en faveur 

des enfants. Dans les négociations, le Gouvernement a insisté auprès des organisations syndicales que les 

i vestisse e ts suppl e tai es de l’Etat soie t dû e t o sid s da s le al ul de l’ volutio  des 
prestations familiales en nature et en espèces. Le mécanisme d’adaptatio  tie d a d s lo s o pte des 
sommes investies, notamment en une nouvelle mesure à destination des enfants e ap s l’e t e e  
vigueur de la présente loi.  

 

La politique familiale du Gouvernement est à considérer dans un sens large. La transposition de cet accord 

sous la forme choisie dans le présent projet de loi confère au Gouvernement la faculté, si un besoin particulier 

auprès des enfants est constaté, de se ga de  l’optio  de ett e e  pla e u e ouvelle p estatio  i l e su  
ce besoin des enfants. Ap s avis p is aup s des pa te ai es so iau  au sujet des optio s d’adaptatio , 
l’ a t pourra être pa ti su  l’u e ou l’aut e p estatio  ou ie  pa ti de manière égale entre toutes les 

prestations. Le oût de l’adaptatio  est à ha ge de l’Etat sous se ve de essou es suffisa tes pou  fai e 
face à la dépense supplémentaire se dégageant du al ul du a is e d’adaptatio .  

 

Un règlement grand-ducal précise les modalités de calcul du mécanisme et les paramètres à la base du calcul.  

 

Article 2 

 

L’article 2 fi e l’e t e e  vigueu  du a is e d’adaptatio  des p estatio s e  esp es et e  atu e  au 
p e ie  jou  du ois ui suit sa pu li atio  au M orial. 

 

  



 

Fiche financière 

 

Le p se t p ojet de loi ’e ge d e a pas de oût à ha ge du udget ta t do  u’il e fait ue d i e le 
a is e d’adaptatio  des prestations familiales en espèces et en nature. 

 

En vue du déclenchement du mécanisme d’adaptatio  des p estatio s fa iliales e  esp es et e  atu e, le 
Gouve e e t sou et à la Cha e des D put s le appo t p vu à l’a ti le er et, après consultation des 

partenaires sociaux, un projet de loi portant adaptation des prestations en espèces et en nature ou création 

d’aut es p estatio s. En ce qui concerne le coût de cette mesure, l’Inspection générale de la sécurité sociale 

a réalisé des simulations et projections. Une première estimation basée sur les paramètres tels que connus 

à ce jour montre, sur ase de l’ volutio  du salai e ho ai e dia  de la populatio  de f e e e t e  

et 2020, la tendance suivante pour l’adaptatio  des p estatio s :  

 

Année 

Salaire horaire 

médian i100 

(EUR) 

Var. 

(%) 

Nombre 

indice 

moyen1 

Var. 

(%) 

Salaire horaire 

médian Indice 

courant (EUR) 

Var. 

(%) 

Adaptation des 

prestations (%) 

2013 2,4869 0,12% 761,00 2,50% 18,9251 2,62%  

2014 2,4918 0,20% 775,17 1,86% 19,3159 2,07%  

20152 2,4964 0,19% 775,17 0,00% 19,3517 0,19%  

2016 2,5052 0,35% 775,17 0,00% 19,4194 0,35%  

2017 2,5139 0,35% 792,93 2,29% 19,9337 2,65% 
 

2018 2,5202 0,25% 802,82 1,25% 20,2328 1,50% 0,54% 

2019 2,5265 0,25% 817,79 1,87% 20,6618 2,12% 0,00% 

2020 2,5328 0,25% 834,76 2,07% 21,1432 2,33% 4,15% 

 

Le tableau qui suit reprend les o ta ts p ojet s jus u’e  18 des prestations en espèces et en nature 

avant et après adaptation. 

 

Année 
Prestations (millions EUR)        

Avant adaptation3 

Prestations (millions EUR)      

Après adaptation 

Impact annuel de 

l’adaptatio             
(millions EUR)  

2015 1 242 1 242 0 

2016 1 276 1 276 0 

2017 1 282 1282 0 

2018 1 293 1300 7 

2019 1 299 1306 7 

 

En cumulé, sur la période 2018- , l’adaptatio  des p estatio s dev ait o dui e à u  su oût de l’o d e 
de  illio s d’eu os.  
 

 

  

                                                        
1 Projection STATEC au 04/02/2016 
2 Esti atio  su  ase des  p e ie s ois de l’a e. 
3 Sources : Pour les prestations en espèces : Budget CNPF 2016 avec prise en compte de l’i pa t de la fo e p ojet de loi portant réforme des 

prestations familiales - N°6832). Pour le chèque service-accueil : loi de programmation financière pluriannuelle 2016-2019. 



 

Projet de règlement grand-ducal portant exécution de la loi du jj/mm/aaaa 

portant créatio  d’u  éca is e d’adaptation des prestations familiales en espèces et en nature 

 

 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 

Vu la loi du jj/mm/aaaa portant atio  d’u  a is e d’adaptation des prestations familiales en espèces 

et en nature ; 

 

Vu les articles 272, 274 et 275 du Code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi odifi e du  septe e  gla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t da s les 
domaines social, familial et thérapeutique ; 

 

Vu la loi du 24 avril 2016 portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;  

 

Vu la loi du jj/mm/aaaa portant modification 1. du Code de la sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du 4 

d e e  o e a t l’i pôt su  le eve u, et a ogea t la loi modifiée du 21 décembre 2007 

concernant le boni pour enfant ; 

 

Vu le règlement grand-ducal du 13 février 2009 instituant le «chèque-se vi e a ueil» tel u’il a t  odifi  ; 

 

Vu le règlement grand-ducal  du jj/mm/aaaa portant exécution des dispositions relatives au chèque-service 

accueil de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 

 

Vu la fiche financière ; 

 

Les avis demandés auprès de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics, de la Chambre des Salariés, 

de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Métiers, de la Chambre d’Agriculture et du Conseil supérieur 

des personnes handicapées ; 

 

Not e Co seil d’Etat e te du ; 
 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Fa ille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio  et de Notre Ministre de 

l’Edu atio  Natio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

 

Arrêtons: 

 

Art. 1 er. Pou  les esoi s de l’appli atio  du p se t gle e t, o  e te d pa  : 
 

a) prestations en espèces : l’allo atio  fa iliale, les ajo atio s d’âge, l’allo atio  sp iale suppl e tai e, 

l’allo atio  de e t e s olai e, telles u’elles so t d fi ies au  a ti les ,  et  du Code de la 
sécurité sociale ; 

b) prestations en nature : la su ve tio  à l’ du atio  et à l’a ueil du se teu  de l’ du atio  o  fo elle 
telle u’elle est d fi ie : 

- à la loi du 24 avril 2016 portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;  

- à la loi modifiée du 8 septembre 1998 régla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t da s 
les domaines social, familial et thérapeutique ; 

- au règlement grand-ducal du 13 février 2009 instituant le «chèque-service ac ueil» tel u’il a t  
modifié ; 

- au règlement grand-ducal  du jj/mm/aaaa portant exécution des dispositions relatives au chèque-

service accueil de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 



c) autres prestations : toute prestation en espèces ou en nature en faveur des enfants qui sera créée après 

l’e t e en vigueur du présent règlement grand-ducal ; 

d) salaire : les salaires, y compris toutes sortes de gratifications, déclarés individuellement et de manière 

mensuelle auprès du Centre commun de la sécurité so iale, de l’e se le des sala i s âg s de  à 5 

a s  o p is eu  ui jouisse t d’u  statut pu li , sa s o sid atio  d’u  uel o ue pla he  ou 
plafond ; 

e) calcul du salaire médian : à partir des salaires bruts annuels et des heures de travail est déterminé le 

salai e ho ai e pa  sala i . L’i di ateur sera le salaire horaire en-dessous duquel se situe le salaire horaire 

de % de la populatio , à savoi  le salai e ho ai e dia . L’ volutio  de et i di ateu  est le tau  à 
appli ue  pou  e a i e  s’il  a lieu ou o  d’adapte  les p estatio s o formément aux dispositions de 

la loi du jj/mm/aaaa portant adaptation des prestations familiales en espèces et en nature. 

 

Art. 2. (1) Les paramètres à la base des formules fixées au paragraphe 2 sont définis comme suit : 

 

a = valeur de l’allocation fa iliale ve s e e  ve tu de l’a ti le  du Code de la sécurité sociale ; 

 

a’ = valeu  de l’allo atio  fa iliale ve s e e  ve tu de l’a ti le VI de la loi du jj/ /aaaa po ta t odifi atio   
. du Code de la s u it  so iale ; . de la loi odifi e du  d e e  o e a t l’i pôt su  le eve u,  

et abrogeant la loi modifiée du 21 décembre 2007 concernant le boni pour enfant ; 

 

b = valeur de la ajo atio  d’âge ve s e pou  e fa ts âg s e t e si  et douze a s e  ve tu de l’a ti le  du 

Code de la sécurité  sociale ; 

 

c = valeur de la majoration d’âge ve s e pou  e fa t âg s de douze a s et plus e  ve tu de l’a ti le  du 

Code de la sécurité sociale ;  

 

d = valeu  de l’allocation sp iale suppl e tai e ve s e au  e fa ts e  ve tu de l’a ti le  du Code de la 

sécurité sociale ;  

 

e = valeu  de l’allo atio  de e t e s olai e ve s e au  e fa ts de si  à douze a s e  ve tu de l’a ti le  
du Code de la sécurité sociale ; 

 

f = valeu  de l’allo atio  de e t e s olai e ve s e au  e fa ts de douze a s et plus e  ve tu de l’a ti le  
du Code de la sécurité sociale ; 

 

g = valeu  ve s e pou  l’ du atio  et l’a ueil des e fa ts âg s de oi s de si  a s e  ve tu :  

- de la loi du 26 avril 2016 portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;  

- de la loi odifi e du  septe e  gla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t 
dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 

- du règlement grand-ducal du 13 février 2009 instituant le «chèque-se vi e a ueil» tel u’il a t  
modifié ; 

- au règlement grand-ducal du du jj/mm/aaaa portant exécution des dispositions relatives au chèque-

service accueil de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 

g’ = valeur ve s e pou  l’ du atio  et l’a ueil des e fa ts âg s e t e si  et douze a s e  ve tu : 

- de la loi du 26 avril 2016 portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ;  

- de la loi modifiée du 8 septembre 1998 gla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t 
dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 

- du règlement grand-ducal du 13 février 2009 instituant le « chèque-service accueil » tel u’il a t  
modifié ; 

- au règlement grand-ducal du du jj/mm/aaaa portant exécution des dispositions relatives au chèque-

service accueil de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 



h = valeur d’aut es p estatio s e  esp es ou e  atu e pou  e fa t âg s de oi s de si  a s, divis e pa  le 
o e d’enfants bénéficiaires ; 

 

i = valeu  d’aut es p estatio s e  esp es ou e  atu e pou  e fa t âg s e t e si  et douze a s, divis e pa  
le o e d’e fa ts fi iai es ; 
 

j = valeur d’aut es p estatio s e  esp es ou e  atu e pou  e fa t âg s de plus de douze a s, divis e pa  le 
o e d’e fa ts fi iai es.  

 

(2) Selo  les diff e tes at go ies d’âge des e fa ts, s’appli ue t les fo ules suiva tes :  

 

Pour les enfants âgés de moins de 6 ans accomplis:          so e  = a + a’ + d + g + h 

Pour les enfants âgés entre 6 et 12 ans accomplis:            so e  = a + a’ +  + d + e + g’ + i 
Pour les enfants âgés de 12 ans et plus :            so e z  =  a + a’ +  + d + f + j 

 

(3) Tous les deux ans, le Gouve e e t sou et à la Cha e des D put s u  appo t su  l’ volutio  des 
valeurs d fi ies au pa ag aphe  pa  appo t à l’ volutio  du salai e dia .  

 

Art. 3. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour qui suit sa publication au Mémorial.  

 

Art. 4. Not e Mi ist e de la Fa ille, de l’I t g atio  et à la G a de R gio  et Not e Mi ist e de l’Edu atio  
atio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse so t ha g s de l’e utio  du p se t gle e t ui se a pu li  au 

M o ial. 
 

 

Commentaire des articles 

 

Articles 1er  

 

L’a ti le er définit les prestations, le salaire, et le mode de calcul du salaire médian qui sont à la base du 

appo t p vu pa  l’a ti le er de la loi du jj/mm/aaaa portant atio  d’u  a is e d’adaptation des 

prestations familiales en espèces et en nature. 

Le pa a t e e t a t e  o pte da s la d te i atio  de l’ a t est l’ volutio  du salai e dia . 
L’ volutio  de la valeu  du salai e dia  se t aduit pa  u  pou e tage d te i a le e  te es o tai es 
par une enveloppe financière se répercutant sur l’ volutio  du volu e total des p estatio s fa iliales e  
nature et en espèces.  

A cet effet est considéré le coût budgétaire de ces mêmes prestations, respectivement le coût budgétaire lié 

à la atio  d’u e ouvelle p estatio  ou l’adaptatio  d’u e p estatio  e  deho s du a is e vis  pa  le 
présent texte.  

 

Article 2 

  

L’a ti le  précise de manière détaillée les prestations en espèces et en nature susceptibles de subir une 

adaptation pa  appo t à l’ volutio  du salai e dia . Il est ainsi tenu compte des prestations en nature et 

en espèces ainsi que des autres prestations en faveur des e fa ts ui peuve t t e es à l’ave i . 
 

Pour les prestations en espèces, il a été retenu de proposer comme paramètres pouvant subir une adaptation 

l’allo atio  fa iliale, les ajo atio s d’âge, l’allo atio  sp iale suppl e tai e, l’allo atio  de e t e 
scolaire, telles u’elles so t d fi ies au  a ti les ,  et  du Code de la s u it  sociale. Pour les 

prestations en nature a été retenue la su ve tio  à l’ du atio  et à l’a ueil du se teu  de l’ du atio  o  
fo elle telle u’elle est d fi ie à la loi du 26 avril 2016 portant modification de la loi modifiée du 4 juillet 

2008 sur la jeunesse, à la loi odifi e du  septe e  gla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es 
œuv a t da s les do ai es so ial, fa ilial et th apeuti ue, au règlement grand-ducal du 13 février 2009 

instituant le «chèque-se vi e a ueil» tel u’il a té modifié et au règlement grand-ducal du jj/mm/aaaa 



portant exécution des dispositions relatives au chèque-service accueil de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur 

la jeunesse.  

 

Pour chaque paramètre, une valeur de référence annuelle est calculée qui sert de base à une éventuelle 

adaptation décidée par le Gouvernement si une évolution du salaire médian a été constatée.  Pour les 

pa a t es a, g, g’, est ise e  o pte la moyenne obtenue en divisant les dépenses budgétaires pour 

l’a e de f e e pa  le o e d’e fa ts fi iai es. L’a e de f e e est l’a e . Les 

valeu s a’, , , d, e, f figurant aux articles 272, 274 et 275 du Code de la sécurité sociale  sont multipliées par 

douze pour obtenir la valeur annuelle par enfant. Pour les années subséquentes, la valeur de référence est 

adaptée selon les dispositions prévues par la loi et son règlement grand-du al d’e utio . Pou  les 
paramètres i, h et j, o e a t des p estatio s pouva t t e es ap s l’e t e e  vigueu  de la loi du 

jj/mm/aaaa portant atio  d’u  a is e d’adaptation des prestations familiales en espèces et en nature, 

une valeur de référence ne pourra être déterminée que lorsque la prestation sera entrée en vigueur. 

 

Le paragraphe 2 précise la valeur des prestations familiales par enfant en fonction de trois catégories d’âge 

des enfants. L’adaptatio  des p estatio s e  esp es et e  atu e pourra ainsi être répercutée en fonction 

de l’âge des e fa ts ta t do  ue les e fa ts fi ie t d’u  o ta t des dive ses p estatio s e  
espèces et en nature variant en fonction de leur âge.  

 

Il  a do  lieu de disti gue  les phases suiva tes da s le ad e du a is e d’adaptatio  : 
 

1. Analyse des paramètres intervenant dans le mécanisme d’adaptatio  ; 
. Evaluatio  des i vestisse e ts de l’Etat da s les esu es desti es au  e fa ts ; 
. E a e  et valuatio  de l’ a t e t e l’ volutio  du salai e dia  et, pa  at go ie d’âge, l’ volutio  de 

la valeur des prestations en espèces et en nature ; 

. Evaluatio  des optio s d’adaptatio  ap s o sultatio  des pa te ai es so iau  ; 

. Sou issio  tous les deu  a s pa  le Gouve e e t d’u  appo t à la Cha e des Députés, accompagné 

le as h a t d’u  p ojet de loi po ta t adaptatio  des p estatio s e  esp es et e  atu e ou po ta t 
atio  d’u e ouvelle p estatio  e  esp es ou e  atu e.  

 

Articles 3 et 4 

 

Sans observation.  
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